OP BATTLEFIELD
Dossier d’inscription pour l’OP du 31 mai 2015 :

NOM :					PRENOM :			DATE DE NAISSANCE :
ADRESSE :
TELEPHONE :				PSEUDO et ASSOCIATION :
Coordonnées de la personne à contacter en cas d’urgence :
Mon CAMP : 
USA (Dresscode : port d’un casque ou d’une casquette) □
CHINA (Dresscode : rien sur la tête) □

Ma CLASSE :
Il y a 4 classes, Assaut, Médic, Ingénieur et Soldat.

Assaut : 3 par équipes, il devra se munir d’un sac à dos permettant l’emport des billes des joueurs de son camp
Médic : 3 par équipes, il devra également se munir d’un sac à dos, un faux défibrillateur lui sera fourni.
Ingénieur : 3 par équipes, lui seul pourra réaliser les objectifs, il se munira d’un sac à dos
Soldat : Le reste de l’équipe, rien de particulier.

Pour une meilleure gestion, merci d’entourer votre préférence de classe. Sachant que les premiers dossiers arrivés seront prioritaires sur les choix. Selon votre choix, merci de penser au sac à dos le jour J.

Je certifie sur l’honneur que ces informations sont exactes et déclare avoir pris connaissance du règlement de l’association, de l’OP Battlefield (disponible sur le forum http://a-d-n.forumperso.com ) et de ses consignes de sécurité, y adhérer et les respecter sans conditions. Je sais que le non-respect des consignes de sécurité, du non Fairplay et le respect des consignes d’un organisateur peut entraîner mon exclusion sans contrepartie.
[bookmark: _GoBack]L’envoi de ce document doit être accompagné impérativement d’une photocopie de la carte d’identité et également de la somme de la P.A.F. qui s’élève à 15 €. Une fois le dossier complet reçu, l’inscription est validée. La P.A.F. est non remboursable.
Je déclare être assuré contre tous sinistres, de quelque nature qu’ils soient, causés à nous-mêmes ou à des tiers et que mon contrat d’assurance ne mentionne pas de clause de non garantie en cas de pratique de l’activité « Airsoft ».

Fait à							le	
Signature,
Précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »


Fiche à renvoyer (avec photocopie C.I. et P.A.F.) à l’adresse suivante : 
M. TREVENZOLI Maxime, 74 rue Georges Maronier 59500 Douai.
Le paiement de la P.A.F. se fait uniquement en espèce.
